
  

Formation 

Générale 

 

8 journées 

en 

discontinu 

 

Du Mardi 17 au Vendredi 20 et … 

... du Lundi 23 au Jeudi 26 Février 2026- 2 x 4 jours 

Du Lundi 22 au Vendredi 26 Juin et … 

... du Lundi 29 Juin au Merc. 1er Juillet 2026- 5+3 

jours 

2ème Semestre 2026 – Dates non encore définies 

Session 

d’Approfon-

dissement 

6 journées 
 

Du Mardi 14 au Vendredi 17 et …  

… et du Lundi. 20 au Mardi 21 Avril 2026 4+2 jours 

2ème Semestre 2026 – Dates non encore définies 

1ère étape – Session de Formation Générale : 8 jours minimum 

Apport des connaissances indispensables pour animer des groupes d’enfants et 

adolescents en accueil de loisirs ou séjour de vacances : connaissance des 

enfants et adolescents, être acteur d’un projet pédagogique, règlementation et 

responsabilités, la sécurisation physique et morale, expérimentation de techniques 

d’animations (jeux et autres), la créativité, l’accompagnement dans les différents 

temps de vie quotidienne, le travail en équipe, l’autorité, documentations et outils 

de recherche 

 

2e étape – Stage pratique : 14 jours minimum 
 

Animateur stagiaire dans un accueil de loisirs ou séjour de vacances déclaré 

auprès de la Direction de la Jeunesse & des Sports. Ce stage peut être effectué 

en continu (14 jours d’affilés) ou de façon fractionnée (lors des Mercredis, par 

exemple) et avec un ou deux organismes distincts au maximum (Associations, 

Mairie…) 

 

3e étape – Session d’approfondissement (*) : 6 jours minimum 

Cette session vise à consolider, confronter et enrichir les acquis des deux sessions 

précédentes. Elle s’articule en trois temps : retour sur des fondamentaux (fonction 

éducative, actualisation de la règlementation…), des temps d’analyses et 

d’échanges de ses expériences et des temps d’expérimentation à la carte, selon la 

(ou les) thématique(s) spécifique(s) choisie(s). 

 

                        Thèmes proposés pour les sessions d’approfondissement BAFA : 

(à reporter sur la fiche d’inscription) : « Petite Enfance – Publics en difficulté », « Gestion 

de conflits et des situations de handicap », « Animation Périscolaires », « Organiser et 

animer des Mini-séjours », « Grands jeux et activités exceptionnelles ». 

 
(*) A la place de ce stage d’approfondissement, il est possible d’opter pour un stage de qualification (8 jours 

minimum). Pour plus d’infos cf. www.jeunes.gouv.fr/bafa/bafd 
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Les sessions seront maintenues sous réserve d’un nombre suffisant d’inscriptions. 

D’autres dates de sessions peuvent s’ajouter : se renseigner auprès de 

l’organisme (03.25.70.47.47) 

 
- Formation générale : 480 € (ou 230€ avec Bourse CAF Aube)  

- Session d’approfondissement : 390 € (ou 140€ avec Bourse CAF 

Aube) 
 

  Lieu : Troyes ou agglomération. 

  Restauration : Toutes nos sessions BAFA ont lieu en Demi-Pension (DP - 

repas de midi pris en charge). 

Prix :   
 

Dans les 18 mois suivant la 1ere étape 

Dans les 30 mois suivant la 1ere étape 

AIDES FINANCIERES 

 La CAF attribue une bourse générale forfaitaire en fin de formation, sans 

condition de ressources et quel que soit le régime social 

d’appartenance. Formulaire téléchargeable sur le site de la CAF. 
 

 La CAF de l’Aube peut attribuer une bourse complémentaire, sous 

certaines conditions inscrites sur le site de la CAF de l’Aube. En partenariat 

avec la CAF de l’Aube, notre organisme propose le Tiers Payant aux 

bénéficiaires : vous ne payez que la différence.  
 

 Sous certaines conditions, les services de la Jeunesse & des Sports, divers 

services sociaux, les conseils régionaux, le Pôle Emploi, les comités 

d’entreprise, les employeurs ou les organisateurs d’accueils de loisirs 

(associations, collectivités…), … peuvent aider à financer tout ou partie 

de votre formation. 

 

http://www.jeunes.gouv.fr/bafa/bafd


 

 

 

Les formations BAFA-BAFD permettent « d’encadrer de façon 

occasionnelle, des enfants et adolescents en accueils collectif 

de mineurs (accueil de loisir, accueil périscolaire, séjours de 

vacances…) dans le cadre d’un engagement social et citoyen 

et d’une mission éducative ». 

Pour plus de précisions et inscriptions : www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd 
 

POINFOR 
Notre site : www.poinfor.org 

3 rue Archimède – 10600 La Chapelle Saint Luc 
Tél : 03.25.70.47.47 – Email : la-chapelle-saint-luc@poinfor.org 

 

Formez-vous aux métiers de l’animation 

CONDITIONS & MODALITES D’INSCRIPTION 

 Avoir au moins 16 ans au 1er jour de l’entrée en formation BAFA 
 

 Possibilité d’un entretien d’information (téléphonique ou sur rendez-

vous) sur les modalités d’inscriptions, les cursus BAFA/D, les aides 

financières, contenus des formations, méthodes, finalité & débouchés, 

aide à l’inscription en ligne (…) 
 

1 - Inscription en ligne sur le site : http://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd 
 

2 - Envoi ou dépôt de la fiche d’inscription Poinfor et Annexes. 
 

3 - Suite à l’inscription définitive, un courrier précisera l’adresse précise du lieu 

de la session, ses moyens d’accès et les horaires 

 

POINFOR : NOS ENGAGEMENTS 

 Une expérience et un engagement de plus de vingt ans dans le secteur 

de l’animation socioculturelle. 

 Une équipe et un réseau de formateurs et partenaires qualifiés et 

expérimentés. 

 Des temps de formation dynamiques alliant apports de connaissances, 

expérimentation, échanges et analyses. 

 Un accompagnement personnalisé et adapté en vue de l’acquisition des 

compétences. 

 Un accompagnement des stagiaires à la recherche de stages pratiques, 

puis emploi. 

 

Autres formations proposées par Poinfor: 

CPJEPS / BPJEPS - « ANIMATEUR » et « EDUCATEUR SPORTIF » 
 

Formation professionnelle en alternance sur une année en vue de l’acquisition 

d’un diplôme de Niveau IV (équivalent Bac.). 

 Le CPJEPS Mention « Animateur d’activités et de Vie Quotidienne »  

Formation Niv. III - à la préparation et l’animation conduite projets d’activité 

dans le champ socioéducatif à destination d’enfants, adolescents … et 

l’accompagnement à leurs besoins. 

 Le BPJEPS Mention « Animation Socioéducative et culturelle » 

Formation – Niv. IV - à la conception, conduite et évaluation de projets 

d’animation à destination de tous publics (enfants, adolescents, personnes 

en situation de handicap, personnes âgées, en difficulté sociale, …). 

 Le BPJEPS Multi APST « Activités Physiques et Sportives » - Educateur Sportif 

Formation – Niv IV - à la conception, conduite et évaluation de projets 

d’animation sportifs à destination de tous publics, activités d’entretien 

corporel, en espace naturelle et jeux sportifs et sports d’opposition. 

 

http://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd
http://www.poinfor.org/
http://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

